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Le Centre des finances publiques de Ploërmel (Morbihan) va connaître de profonds 
changements en ce début d’année 2022, dans le cadre du nouveau réseau de proximité (NRP) 
avec le transfert de toutes les missions actuelles. L’intersyndicale des Finances publiques s’y 
oppose. 

L’intersyndicale des Finances publiques du Morbihan lutte pour un service public de proximité, 
mais dès le 1er janvier 2022, le public devrait ne plus y avoir accès. | OUEST-FRANCE 

L’intersyndicale des Finances publiques du Morbihan a tenu une conférence de presse ce vendredi 3

décembre 2021 pour dénoncer les nouvelles fermetures de postes qui interviendront au 1er janvier 
2022 : elles prévoient celles des trésoreries de Questembert (Morbihan) et Mauron (Morbihan) et le 
transfert de toutes les missions actuelles pour le site de Ploërmel vers Pontivy et Vannes.

Nous allons dresser le tableau de ce qui va arriver au 1er janvier 2022, ici à Ploërmel, avec les 
fermetures des services des impôts des entreprises et des particuliers, la fermeture de la trésorerie. A
la place, vont être réimplantés le service départemental du cadastre (impôt foncier) et la trésorerie 
hospitalière de la région Est du Morbihan », annoncent les représentants syndicaux. Ceux-ci ont 
dénoncé depuis 2019 le système de refonte présenté par Claude Girault, ancien directeur des 
Finances publiques du Morbihan, parti en novembre 2019, avec une très forte incidence sur les 
agents du site : certains ont accepté de s’adapter dans les futurs services qui arriveront en 2022 et 
d’autres vers différents centres d’impôts du département.

https://www.ouest-france.fr/bretagne/morbihan/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/ploermel-56800/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/mauron-56430/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/questembert-56230/


« Une catastrophe pour le service rendu aux usagers »
En termes de service rendu aux usagers, c’est une catastrophe, les contribuables et les usagers 
particuliers qui venaient ici, ils ne pourront plus venir mais se rendre à la Maison France Services 
dont les travaux ne sont pas finis. Les collègues de Pontivy seront obligés de faire la navette pour 
tenir un accueil pendant au moins six mois. Pour les entreprises, il n’y a aucun accueil prévu et elles
auront donc vocation à aller vers Vannes ou Pontivy. Le site actuel sera fermé au public, sauf pour 
le service cadastre uniquement sur rendez-vous, déplore l’intersyndicale.

Le couperet est tombé, la réforme de la Direction des Finances publiques 56 suit son calendrier : en 
janvier 2021, l’activité foncière de Pontivy et Auray a été transférée vers Ploërmel, l’activité de la 
gestion hospitalière de Pontivy vers Lorient, ainsi que la fermeture des trésoreries du Palais, Baud et

Gourin. Au 1er septembre 2021, ont eu lieu la fermeture des trésoreries de La Roche-Bernard, 
Locminé et Port-Louis, et le transfert de la gestion des établissements médico-sociaux de Malestroit
vers Ploërmel. En janvier 2023, la fermeture de la trésorerie de Malestroit, de Vannes-Ménimur et 
de la Paierie (la trésorerie du conseil départemental) est programmée.

« Les agents de Maison France Services n’ont pas les 
compétences »
Tous les usagers du Morbihan vont être impactés du fait de cette réforme qui a ni queue ni tête. Les 
collectivités vont supporter cette charge de travail malgré une aide temporaire de 30 000 € et les 
agents de Maison France Services n’ont pas les compétences nécessaires comme les agents des 
centres des impôts qui ont des années d’expérience dans le domaine,soulignent les syndicalistes. Ce 
que l’on revendique avec le personnel, ce sont les services de proximité à destination des usagers, 
des services de pleines compétences qui peuvent répondre sur l’ensemble des questions des usagers.
Nous voulons, tous ici, montrer notre désaccord par rapport à cette politique qui est menée au sein 
de la Direction générale des Finances publiques (DGFIP) qui s’est construite à marche forcée par 
l’administration. Et l’écologie dans tout ça, la direction n’en tient pas compte !
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